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Horaires hebdomadaires/ jour férié.

Par laueva83, le 31/10/2017 à 08:42

[smile9]Bonjour.

Travaillant dans un centre commercial, les jours fériés sont travaillés. (Sauf 01/05, 25/12 et
01/01)

Cette année Noel et 1er janvier tombent un lundi.
Le magasin sera fermé.

Ce n'est le jour de repos de personne.

Sachant que je fais 24h par semaine, dois-je faire mes 24h et perdre mon jour férié ou bien
dois-je faire 18h? (je travaille 4 jours à 6h). 

Je penchais pour 18h et visiblement mon planning est établi à 24...(je précise que je travaille
aussi 6h le dimanche 31/12)

D'avance merci pour votre réponse [smile9]

Par P.M., le 31/10/2017 à 11:51

Bonjour,
Sauf disposition particulière à la Convention Collective applicable, lorsqu'un jour férié chômé
tombe sur un jour de repos hebdomadaire, il est perdu et n'est pas récupéré...

Par laueva83, le 31/10/2017 à 12:28

Bonjour. Justement il ne tombe pas sur un jour de repos hebdomadaire. Il tombe un lundi et
mon jour de repos est le vendredi.

Par P.M., le 31/10/2017 à 12:51

Inversement, compte tenu de ce que j'ai indiqué, si c'est un jour normalement travaillé et qu'il



est chômé, il doit être payé après 3 mois de présence pour le nombre d'heures habituel...

Par laueva83, le 31/10/2017 à 13:00

D’accord merci beaucoup.

Par P.M., le 31/10/2017 à 13:19

Mais l'employeur peut aussi vous faire effectuer un nombre d'heures plus important sachant
qu'un jour férié chômé n'est pas générateur de la majoration d'heures complémentaires, il
devra donc vous les payer au taux normal jusqu'au 24 h de travail effectif...

Par laueva83, le 31/10/2017 à 17:49

Donc le jour férié est perdu?

Par P.M., le 31/10/2017 à 18:35

Le jour férié n'est pas perdu, il doit être payé s'il est chômé mais l'employeur peut quand
même vous faire travailler 24 h en plus et vous payer les heures complémentaires
apparemment de 6 h au taux horaire sans majoration s'il est prévu qu'elles peuvent aller
jusqu'à un tiers par Accord collectif et mention au contrat de travail...

Par laueva83, le 31/10/2017 à 21:04

D'accord. Merci pour votre explication.
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